
COMMUNE DE TORREILLES
Déportemenl des Pyrénées-Orientoles
Conion de Lo Côte Solonquoise

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'An Deux Mille Vingt et le Trente et Un Août à Dix Neuf Heures
Le conseil municipol de lo commune de IORREILLES, dûment convoqué en session ordinoire, s'est réuni
ou lieu ordinoire de ses délibérotions, sous lo présidence de monsieur Morc MEDINA, moire de
Torreilles.
Dote de convocqtion du conseil municipol : 25 ooût 2O2O
Présenh : Morc MEDINA, Guy ROUQUIE, Bernordine SANCHEZ, Geollrey IORMLBA, Agnès BLED,
Gérord CEBELLAN, Cécile MARGAIL, Michèle CONDOMINES, Monique DEYRES, Jeon LANCELIA,
Pierre FAGET, Jeon-Luc ROMERA, Hélène PILLARD, Volérie SOLER, Christophe CLARET, Sébostien
CABRI, Stéphonie FLEURY, Emilie MONTANES, Emmo SABATE, Domien CLET, Virginie PORTEILS,
Hélol'se MONREAL, Cotherine MAMONTOFF.
Absents excusés : Benoît TRISTANT donne pouvoir à Cécile MARGAIL
Romoin ALBERT donne pouvoir à Guy ROUQUIE
Absenh : Emilie COUVEZ, Pierre PAGNON
En exercice : 27 Présents : 23 Ayont pris port ou vote :25
Les conseillers présents étonl en nombre suffisont pour délibérer voloblemeni, monsieur le président o
décloré lo séonce ouverte.
Melle Héloise MONREAL est désignée pour ossurer les fonctions de secrétoire de séqnce.

DéI;:; ^
DélitÉrotion portont orgonisotion des modolilés d'ottribution et de versement d'un fonds de concourc

conformément à lo convention codre de ftnoncement des inveslissements plurionnuels
hydrouliques et pluvioux

Ropport : monsieur le moire.
VU lo convention codre de finoncements des investissements plurionnuels hydrouliques et pluvioux
volidée lors du conseil de communouté du 20 décembre 2010.
VU ses orticles 2 et 4 spécifiont que lo communqulé urboine prendro en chorge 2/3 du montont HT et
que lo commune sero sollicitée à houteur de l/3 du montont HT, déduction foites des porticipotions el
subvenlions ; que lors d'une opérotion < pluviol D une convention onnuelle sero étoblie entre lo
communouté urboine et lo commune pour permettre le versement d'un fonds de concours.
VU les trovqux réolisés en 2019 sur les ovenues Mqréchol Joffre et Georges Brossens.
CONSIDERANT le décompte des trovoux d'un montont de 22117.93 € et de 1843.l.61 € hors
subvention.
CONSIDERANT lo prise en chorge résiduelle de 33.33% soit 6 I 43.87 €, à chorge pour lo commune.

Le conseil municipol, Ouï l'exposé de monsieur le moire,
oprès en ovoir délibéré à I'UNANIMITE des membres présenis ou représenlés,

> DECIDE de signer lo convention finoncière entre lo communouté urboine et lo commune de
Torreilles pour les trovoux hydrouliques et pluvioux 2019.

> APPROUVE les lermes de lodite convention.

> AUTORISE monsieur le moire à signer lodite convention oinsi que lout document nécessoire ou
poiement du fonds de concours.

> DIT que les dépenses en résuhont seront inscrites et imputées sur le budget de l'exercice 2A20.
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Convention financière

Portant organisation des modalités d'attribution et de versement
d'un fonds de concours

Conformément à la convention cadre de financement des investissements pluriannuels
hydrauliques et pluviaux.

Entre les soussignés :

La Commune de Torreilles, représentée par Monsieur Marc MEDINA, Maire, dûment habilité par délibération
n" 84/2020 du ConseilMunicipalen date du lundi3L août 2020,

Et

Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine, représentée par Monsieur Robert VILA, Président,
dûment habilité par décision en date du ....

Préambule

Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine a souhaité définir des règles de solidarité avec ses
communes membres, concernant ses capacités financières de réalisation des opérations nécessaires à la
prévention des risques d'inondation au sein de son territoire.
Ces dispositions ont donné lieu à une convention cadre de financement des investissements pluriannuels
hydrauliques et pluviaux validée lors du conseil de communauté du 20 décembre 2010.

Les articles 2 et 4 de cette convention précisent respectivement :

- << Pour une opération pluviale : Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine prendra en
charge 2/3 du montant HT. La commune sera sollicitée à hauteur de I/3 du montant HT, déduction
faite d'éventuelles subventions ou participations financières extérieures. D

- < Lorsqu'il s'agit d'une opération classée < pluvial D, une convention financière annuelle sera établie
avec la commune pour permettre le versement d'un fonds de concours. Cette convention d'opération
< pluvial n définira le programme de travaux, le budget prévisionnel et les modalités de versement de
la part communale.>

ll est arrêté et convenu ce quî suit :

Article 7 : Objet de lo convention

La présente convention a pour objet l'organisation des modalités d'attribution et de versement d'un fonds de
concours, par Torreilles à Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine, pour les travaux de pluvial
réalisés en 20L9.
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Ce fonds de concours est attribué conformément aux dispositions de l'article L52L5-26 du Code Général des
Collectivités Territoriales, en particulier le chapitre V dans sa nouvelle rédaction qui dispose :

tc- Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours
peuvent être versés entre la communouté urbaine et les communes membres oprès accords
concordants exprimés ù la majorité simple du conseil communoutoire et des conseils
municipoux concernés.

( Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement ossurée, hors
subventions, por le bénéficioire du fonds de concours. >

Article 2 : Détermination de la dépense subventionnée

La dépense subventionnée est constituée des dépenses suivantes :

OPERATIONS
DEPENSES

REATISEES PAR

PMM 2019 (TTC)

DEPENSES

REAtISEES PAR

PMM 2019 (HT)

SUBVENTIONS

A DEDUIRE

DEPENSES

HORS

SUBVENNON

PART]CIPANONS

COMMUNATESAU
TTTRE DE L'ANNEE

2l)1,9 l??_?Ao/^l

Avenue du Maréchal Joffre 19 498.16 € 16 248,47 € € 16 24A,47 € 5 415.16 €
Avenue Georqes Brassens 2 61,9,77 € 2 ta3.'J,4 € € 2 t83,I4 € 727,77 €
TOTAL 22 117.93 € 18 431.61 € € 18 431.61 € 6143,87 €

pour un montant total subventionnable de 18 431,61 € hors taxes et hors subvention, auquel est affecté un fonds
de concours global de 5 143,87 € (soit 33,33333 %).

Article 3: Modalités de poiement

Le fonds de concours sera versé par la commune sur présentation de :

- l'état détaillé des factures acquittées par Perpignan Méditerranée (numéro de mandat, date du
mandat, montant HT, montant TTC), visé par le receveur,

- la copie des factures,
- le titre de recette correspondant au montant du fonds de concours à verser.

Article 4 : Délaîs

La présente convention couvre les dépenses de Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine
réalisées sur l'année 2019. Elle donnera lieu à un paiement, selon les modalités définies à l'article 3.

La présente convention est donc valable jusqu'à complet paiement.

Fait à PERPIGNAN, le

En trois exemplaires.

Le Président de Perpignan Méditerranée
Métropole Communauté Urbaine
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